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Avant-propos 

Lôavant-projet de la Réserve naturelle nationale souterraine (RNNS) de lôAri¯ge comprend : la présente note de synthèse, le 

dossier scientifique ainsi que l'atlas cartographique et cadastral des sites pressentis pour constituer la réserve. 

Malgré un contexte difficile ces deux dernières années dû à la crise sanitaire, de nombreux échanges ont eu lieu avec les acteurs 

et les usagers qui sô®taient manifest®s d®favorablement au projet de r®serve lors de la reprise des travaux en 2019. Un petit groupe de 

biospéléologues, de professionnels de la spéléologie et le comité départemental de spéléologie ariégeois (CDS09) ont ainsi été 

recontact®s et sollicit®s de juin 2020 ¨ ao¾t 2021. Il a r®sult® de ces ®changes le choix de sôappuyer sur des motivations de 

classement en réserve qui ne sont pas exclusivement liées ¨ des crit¯res biologiques. Cette nouvelle version de lôavant-projet met en 

avant lôint®gralit® des motivations pilotant le choix des sites  (recherche, ®ducation ¨ lôenvironnement, protection du patrimoine 

faunistique, g®ologique et arch®ologiqueé) qui  prend en compte la contribution du groupe SKAB (spéléo-karsto-archéo-bio), soumise 

aux porteurs de projet en mai 2021. 

Au cours du deuxi¯me semestre 2021, dôautres contributeurs ont ®t® sollicit®s et ont apport®  des compl®ments importants ¨ 

lôavant-projet, comme lôassociation Grottes et Arch®ologie ainsi que lôARSHAL ç association de recherche souterraine du Haut-Lez » et 

lôEcolab. 
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Protéger  

Sensibiliser  Gérer  

Une  d®marche dôaccueil de tous publics ï 

cr®ation dôoutils p®dagogiques sp®cifiques 

pour la contemplation et la compréhension de 

la nature 

À chaque Réserve naturelle son projet de 

conservation et de gestion, ¨ la recherche dôun 

équilibre homme-nature 

Connaissances, accueil, sensibilisation, 

surveillance, travaux 

PARTIE 1 : LES RESERVES NATURELLES, UN DISPOSITIF DE PROTECTION DE 

LõETAT 

1. QUôEST-CE QUôUNE RESERVE NATURELLE ? 

Une Réserve naturelle nationale (RNN) est un outil de protection ¨ long terme dóespaces, dôesp¯ces et dôobjets g®ologiques rares 

ou caractéristiques, ainsi que de milieux naturels fonctionnels et représentatifs de la diversité biologique en France. Portée par un 

décret, une réglementation spécifique adaptée au contexte local et aux activit®s quôelle h®berge, y est déployée. Les missions dôune 

Réserve sont très diverses : la préservation du patrimoine géologique (paysages, roches, fossilesé) et/ou du patrimoine naturel 

(espèces animales et végétales, et d'habitats en voie de disparition ou remarquables), la reconstitution de populations animales ou 

végétales ou de leurs habitats, des études scientifiques, la préservation des sites présentant un intérêt particulier pour l'étude de la vie 

et des premières activités humaines, la sensibilisation des scolaires et du grand public, la cr®ation dôinfrastructures et outils 

p®dagogiquesé  

En France métropolitaine et DOM-TOM, 348 Réserves naturelles sont dénombrées en 2020, sur plus de 67 millions dôhectares. 

Elles sont g®r®es par des collectivit®s, des Conservatoires dôespaces naturels (CEN) des Parcs naturels r®gionaux (PNR) (Réserves 

naturelles de France, 2021). Lôassociation nationale Réserves naturelles de France (RNF) fédère en un réseau national les professionnels de 

la nature et les structures qui interviennent dans la gestion de ces espaces naturels. RNF pilote de nombreux projets ¨ lô®chelle 

nationale, comme lôobservatoire des for°ts sentinelles, lôobservatoire du patrimoine naturel littoral, ou encore le projet LIFE - 

NaturôAdapt qui travaille ¨ lôadaptation des modalit®s de gestion des espaces naturels aux impacts du changement climatique. 

Le r®seau des R®serves naturelles de France sôest donn® trois missions, tout en sôint®grant dans le tissu local et permettant de 

nombreuses interactions avec les publics : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FIGURE 1 : LE TRIPTYQUE "GERER - 

SENSIBILISER - PROTEGER" DES RESERVES 

NATURELLES 
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2. LA PLACE DU PATRIMOINE SOUTERRAIN DANS LE RESEAU DES RESERVES NATURELLES DE 

FRANCE 

La protection des aires géologiques a été reconnue comme un élément à part entière de la politique de conservation du 

patrimoine national et est inscrite en tant que tel dans la loi de protection de la nature. Un programme dôinventaire national, régionalisé 

jusquóau d®partement, avec une hi®rarchie des sites selon leur int®r°t international, national, r®gional, local a ®t® men® ¨ bien et validé 

au niveau national, ouvrant la voie à la protection de sites géologiques avec différents niveaux de protection (cf. figure 2 ci-après : 

Réserve naturelle nationale - RNN, Réserve naturelle régionale - RNR, Arrêté préfectoral de protection de biotope - APPB, 

conventions). 

FIGURE 2 : LES DIFFERENTS STATUTS D'AIRES PROTEGEES EN FRANCE

 

Les habitats souterrains sont peu représentés dans le réseau des aires protégées françaises. Ils accueillent pourtant un nombre 

dôesp¯ces important : «  [é] les invert®br®s souterrains inf®od®s ¨ ces milieux qui ne sont gu¯re pris en compte dans le r®seau 

national des aires protégées : sur les 860 esp¯ces dôinvert®br®s strictement souterraines [connues à ce jour], une grande proportion 

est insuffisamment représentée » (Ministère EEDM, 2010). De nombreuses esp¯ces dôinvert®br®s sont m°me encore méconnues ou 

inconnues. Les chauves-souris et la géologie (formations de karst, fossiles, stalagmitesé) sont aujourdôhui les mieux pris en compte 

dans les actions de protection des milieux souterrains. En effet, les grottes servent dôabris ¨ de nombreuses espèces de chauves-

souris dont certaines de grande valeur patrimoniale comme le Minioptère de Schreibers, les Rhinolophes et les Murins. 

Quelques exemples de protection des milieux souterrains par lôoutil ç Réserve naturelle » (RN). A ce jour, seule la RNN de la 

grotte de Hautecourt (01) a été créée spécifiquement pour la protection de la faune des milieux souterrains : sa création a été 

officialisée le 12 septembre 1980 sur une superficie de 10 hectares incluant les terrains sus-jacents et la zone dôinfiltration. Dans la 

RNN des Rami¯res du Val de Dr¹me (26), des inventaires post®rieurs ¨ la cr®ation de la r®serve ont montr® la pr®sence dôune faune 

aquatique interstitielle souterraine, dont des mollusques protégés. La grotte du TM71 (11) bénéficie du statut de RNN pour la 
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protection de lôaragonite bleue : elle est aujourdôhui repr®sentative pour la protection de col®opt¯res Leptodirinae end®miques du 

d®partement de lôAude. La RNN des Hauts de Chartreuses pr®sente aussi des invert®brés des milieux souterrains protégés dans ses 

grands réseaux souterrains. Plus localement, la RNR du Pibeste-Aoulhet (65) créée en 2012 abrite plus de 1 500 cavités dont la 

majorité se trouve sur le territoire classé.  Les RN présentant des milieux souterrains doivent prendre en compte les activités humaines 

en sous-sol, mais aussi en surface puisque les usages qui y sont faits (dynamique forestière, occupation des sols,..) conditionnent 

fortement lô®volution du monde souterrain (Barbe, et al., 2015). 

3. PROCEDURE DE CREATION DôUNE RESERVE NATURELLE 

Les objectifs dôune RNN sont définis par les articles L 332-1 et suivants du code de lôEnvironnement (Legifrance, 2016) : « Des parties 

du territoire dôune ou de plusieurs communes peuvent être classées en Réserve naturelle lorsque la conservation de la faune, de la 

flore, du sol, des eaux, des gisements de minéraux et de fossiles et, en général, du milieu naturel, présente une importance 

particuli¯re ou quôil convient de les soustraire à toute intervention artificielle susceptible de les dégrader [é] ». 

 

Sont donc notamment pris en compte à ce titre :  

¶ la pr®servation dôesp¯ces animales ou v®g®tales et dôhabitats en voie de disparition sur tout ou partie du territoire national ou 

présentant des qualités remarquables ;  

¶ la préservation de biotopes et de formations géologiques, géomorphologiques ou spéléologiques remarquables ; 

¶ les études scientifiques ou techniques indispensables au développement des connaissances humaines ; 

¶ la pr®servation des sites pr®sentant un int®r°t particulier pour lô®tude de lô®volution de la vie et des premi¯res activit®s 

humaines. 

 

La r®glementation dôune RNN pr®sente des ®l®ments fixes, pr®vus par le code de lôenvironnement et restreints aux interdictions 

suivantes :  

¶ interdiction de modifier lô®tat ou lôaspect des terrains class®s en RNN,  

¶ interdiction dôintroduction dôesp¯ces végétales ou animales, domestiques ou sauvages.  

Elle pr®sente ensuite des ®l®ments variables li®s ¨ lôobjet et aux motivations du classement, qui d®pendent ¨ la fois des usages 

existants au moment de sa création et des objectifs relevant de la conservation du patrimoine naturel, de recherche scientifique et 

dô®ducation ¨ lôenvironnement qui lui sont attribu®s. La d®finition de cette r®glementation implique des d®rogations ou des 

aménagements des interdictions de base, notamment à des fins exploratoires ou à lôexercice des activit®s pr®existantes conserv®es. 

Le projet de cr®ation dôune RNN est soumis à une enquête publique, réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier 

du code de lôEnvironnement (Legifrance, 2016) ; elle est transmise pour avis à tous les propriétaires des terrains proposés au classement, à 

tous les usagers et toutes les collectivités locales intéressées. La d®cision est prise par d®cret simple apr¯s accord de lôensemble des 

propriétaires concernés, tant sur le p®rim¯tre de la r®serve que sur la r®glementation envisag®s. A d®faut de lôensemble des 

propriétaires concernés, le classement est prononc® par d®cret en Conseil dôEtat. 

 

Lôenqu°te publique du pr®sent projet sera conduite par le (la) Préfet(ète) de d®partement de lôAri¯ge avec lôappui technique de la 

Direction r®gionale de lôenvironnement, de lôam®nagement et du logement (DREAL) Occitanie et du Syndicat Mixte Parc naturel 

régional (SMPNR) des Pyrénées Ariégeoises. Elle aura pour objectif de recueillir les avis de la population intéressée par le projet, en 

particulier lôensemble des propri®taires et titulaires de droits r®els sur les parcelles incluses dans le futur p®rim¯tre de la réserve. 

Compte tenu du grand nombre de propriétaires (nombreuses indivisions) et titulaires de droits réels, il ne sera pas possible de 

proc®der ¨ une notification individuelle de lôarr°t® pr®fectoral de mise ¨ lôenqu°te, condition n®cessaire pour recueillir la totalité des 

accords des propriétaires et titulaires de droits réels. Le classement de la réserve ne pourra donc être prononcé que par décret en 

Conseil dôEtat.  
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Les documents constituant le dossier dôenqu°te publique seront consultables dans les conditions d®finies par lôarr°t® pr®fectoral 

portant ouverture de lôenqu°te publique et ®galement sur le site internet de la DREAL Occitanie et du SMPNR des Pyrénées 

Ariégeoises.  

Par ailleurs, les porteurs de projet ont mis en place un comité de pilotage ouvert à toutes les parties prenantes de la procédure 

de création de la RNNS de lôAri¯ge. La premi¯re r®union sôest tenue le 9 novembre 2021 ¨ Saint-Girons, présidée par Madame la 

sous-préfète de Saint-Girons (voir la partie 6 de ce rapport). 

PARTIE 2 ð LES ELEMENTS DE CONTEXTE PERMETTANT DE COMPRENDRE 

LõEMERGENCE DU PROJET DE RESERVE SOUTERRAINE EN ARIEGE 

1. LE CONTEXTE BIOGEOGRAPHIQUE DE LôARIEGE OFFRANT LA RICHESSE SOUTERRAINE DE 

LA RESERVE 

1.1. LôARIEGE, CARREFOUR DôINFLUENCES 

LôAri¯ge se trouve au centre de la cha´ne pyr®n®enne. Elle est ainsi soumise à la double influence océanique et méditerranéenne. 

Elle est nettement s®par®e de lôEspagne au sud par la cr°te fronti¯re, et présente des terrains marqués par une grande diversité 

lithologique aux capacités aquifères contrastées. Les Pyrénées sont des montagnes méridionales humides : le climat y est plutôt frais 

et lôorientation sensiblement ouest-est à peine en biseau par rapport aux vents dominants lui fait accrocher la plupart des 

perturbations, dôo½ une pluviosit® abondante (Bertrand, et al., 2002). 

 

 

FIGURE 3 : LOCALISATION DU PROJET DANS 

LA CHAINE DES PYRENEES, AU CROISEMENT 

DôINFLUENCES CLIMATIQUES, ENTRE LA 

FRANCE ET LôESPAGNE - SOURCE : 

GEOPORTAIL 

 

Par ailleurs, la chaine des Pyrénées a joué un 

rôle de barrière important lors des grandes 

fluctuations climatiques qui se sont déroulées 

suivant lôaxe nord-sud. 

  

 

Les Pyrénées sont nées de la compression de la plaque tectonique européenne par la plaque ibérique. Les conditions sont 

uniques en Europe occidentale sur de nombreux points : 

¶ orientation est-ouest ; 

¶ position en latitude ; 

¶ diversité climatique,  

¶ forte opposition climatique entre le versant nord français et le versant sud espagnol ; 



   

 

8 

¶ présence de tous les étages de végétation (méditerranéen, collinéen, montagnard, subalpin et alpin) ; 

¶ variété des substrats (voir Figure 4 ci-après) ; 

¶ et enfin histoire paléo-climatique. 

 

 
FIGURE 4 : SCHEMA STRUCTURAL REGIONAL ï EXTRAIT DE LA CARTE GEOLOGIQUE AU 1/50 000EME DE LAVELANET ï 1076 

SOURCE : (CETE DU SUD OUEST, 2012) 

Toutes ces conditions rendent compte de lôextr°me diversit® de la flore et de la faune de la chaine des Pyr®n®es, et notamment 

de lôabondance et de la vari®t® des massifs karstifi®s, le plus souvent isol®s les uns des autres par lô®rosion fluviatile, karstique ou 

glaciaire. Les grottes se sont creus®es dans ces massifs calcaires dô©ges vari®s, allant du Cr®tac® et du Jurassique dans le piémont 

jusquô¨ lôOrdovicien (¯re primaire) dans la partie plus axiale. 
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Lôend®misme1 y est donc important, notamment pour ce qui concerne les espèces des milieux souterrains car les cavités sont 

isolées les unes des autres  depuis de très longues périodes. Or, le milieu souterrain est en lui-même constant ̈  lô®chelle de la p®riode 

actuelle (holoc¯ne) et lôAri¯ge rec¯le de nombreuses grottes r®parties g®ographiquement ¨ la fois dôest en ouest et du nord au sud, sur 

lóensemble du massif pyr®n®en, mais aussi le long dôune importante stratification altitudinale. De ce fait, la biodiversité souterraine des 

Pyrénées est une des plus riches de France : elle présente une faune diversifiée et importante en nombre de genres et dôesp¯ces. 

LôAri¯ge a ®t® plus particuli¯rement ®tudi®e et le caract¯re remarquable de son patrimoine souterrain y est déjà démontré. 

Côest cette richesse de la faune souterraine de lôAri¯ge qui a ®t® ¨ lôorigine du premier projet de RNN souterraine. Aujourdôhui, ce 

sont aussi ses richesses géologiques, archéologiques et son historique scientifique qui ont conduit à la nouvelle proposition de 

cr®ation de la r®serve. La protection, le d®veloppement de la connaissance scientifique et la valorisation des sites par lô®ducation à 

lôenvironnement sont les trois objectifs principaux de la RNNS. 

 

1.2. LES SPECIFICITES DES HABITATS SOUTERRAINS 

Le milieu souterrain représente de vastes étendues dôhabitats ¨ lô®chelle du globe mais il est souvent ignoré ou peu pris en 

compte. Il est présent quel que soit le type de végétation ou de roche, de lô®quateur ¨ lôArctique, de ï 25 m à - 50 m sous le niveau de 

la mer dans les massifs littoraux (par exemple dans les grottes marines des Calanques en M®diterran®e) et en montagne jusquô¨ 

environ 2500 m dans les Pyrénées, 3000 m dans les Alpes, 4000 m en zone tropicale, par exemple au Mexique (Juberthie, 2017).  

$  Zoom sur $  

Quõest-ce que le karst ? 

 (CEN Rhône-Alpes, 2015) 

Ce sont des reliefs affect®s par les processus dô®rosion chimique de roches sensibles à la dissolution par les eaux. Ces roches sont principalement 

des calcaires, dolomies, gypse, sel gemme, cargneules. Les paysages karstiques se caract®risent par la raret® des ®coulements dôeau en surface, 

quelle que soit la pluviosité régionale, du fait de lôenfouissement rapide des eaux dans les profondeurs de la roche. Lô®volution du syst¯me r®pond 

aux perturbations extérieures comme les changements climatiques, les grands mouvements tectoniques, les variations des fonds de vallée et du 

niveau des mers où se localisent préférentiellement les émergences. 

                                                           

1 Une espèce végétale ou animale dite endémique est une espèce qui existe dans un secteur géographique restreint, et nulle part ailleurs. 
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FIGURE 5 : SCHEMA DU FONCTIONNEMENT D'UN KARST (AUTEURS : ALAIN MANGIN & RAYMOND ROUCH DU CNRS DE MOULIS, 

SOURCE : (PARC NATUREL REGIONAL DES GRANDS CAUSSES, 2007)) 

Le milieu souterrain comprend les grottes, les galeries artificielles, le milieu souterrain superficiel (MSS), les nappes phréatiques, 

le milieu hypothelminorhéique2, lôinterstitiel des cours dôeau de surface, les aquif¯res profonds, les grottes anchialines côtières et les 

grottes sous-marines. Tous ces habitats sont représentés en France.  

Les Cahiers dôHabitats3 listent ces habitats des milieux souterrains dans le tome 5 « Habitats rocheux et grottes », dans une partie 

intitulée « grottes non exploitées par le tourisme » (Bensittiti, Herard-Logereau, Van Es, & Balmain, 2004) : 

¶ les grottes à chauves-souris ; 

¶ lôhabitat souterrain terrestre ; 

¶ le milieu souterrain superficiel (MSS) ; 

¶ les rivières souterraines, zones noyées, nappes phréatiques. 

 

Dans le réseau écologique national, les espèces et les habitats souterrains sont à prendre en compte avec leurs spécificités : 

¶ lôabsence des v®g®taux, ce qui exclut toute trame verte ; 

¶ lôend®misme li® notamment aux barrières géologiques et/ou géomorphologiques qui isolent les populations et les espèces ï 

ce qui est particulièrement vrai pour les invertébrés terrestres ; 

¶ les invertébrés des milieux souterrains sont des espèces strictement adaptées à la vie dans lôobscurit® : elles y accomplissent 

tout ou partie de leur cycle de vie, en sôalimentant gr©ce aux apports de mati¯re organique venant de lôext®rieur. Certaines 

                                                           

2 Hypothelminorhéique : correspond ¨ un aquif¯re dôinterstices superficiel 

3 La Directive habitats faune flore est une mesure prise par lôUnion Europ®enne en 1992 pour la protection et la gestion des espaces naturels, les sites dôint®r°t communautaire. Cette 

directive est ratifiée par la France en 1994 : lôEtat programme alors un inventaire des habitats dôint®r°t communautaire sur son territoire, et publie entre 2001 et 2005 les Cahiers 

dôhabitats qui constituent une synth¯se des connaissances scientifiques et des modes de gestion conservatoire pour ces habitats en France. Un travail de mise à jour est en cours 

(Gaudillat & La Rivière, 2018). 
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sont des fossiles vivants, ayant survécu sous terre en raison des conditions de stabilité du milieu au cours des temps 

géologiques. Elles représentent des archives zoologiques de groupes disparus de la surface dont la conservation est cruciale 

pour la connaissance de lô®volution du vivant ; 

¶ lôexistence dôun domaine vital bien plus vaste que les grottes et les karsts, avec quatre types dôhabitats identifiés par les 

Cahiers dôhabitats, dont certains ne rel¯vent pas dôune approche technique sp®l®ologique pour lôinventaire de leur faune (par 

exemple MSS et les nappes phréatiques) ; 

¶ ils sont inclus dans un ensemble, appelé paléo-environnement. Ils dépendent en effet des activités humaines passées, 

actuelles, de leur environnement géologique. 

¶  

1.3. LES SPECIFICITES DE LA FAUNE SOUTERRAINE 

La vie souterraine est présente dans les cavités elles-mêmes, dans le milieu fissuré qui les entoure, mais également dans le sous 

écoulement des cours dôeau et dans le milieu souterrain superficiel (MSS), qui comprend les micro-espaces communicants dus aux 

ph®nom¯nes g®n®raux dô®rosion m®canique. Ainsi, les grottes ne constituent pas le seul milieu de vie de la faune souterraine. Elles 

constituent une « fenêtre » sur les milieux souterrains, partant du fait quôelles en sont la partie p®n®trable par lô°tre humain : « les 

écosystèmes souterrains apparaissent ainsi comme un champ dôobservation et dôexp®rience unique pour les ®tudes dô®cologie 

pouvant amener ¨ des g®n®ralisations ¨ dôautres milieux » (Bensittiti, Herard-Logereau, Van Es, & Balmain, 2004) 

La vie souterraine sôest d®velopp®e partout, indépendamment du type de végétation : côest la mati¯re organique transf®r®e sous 

terre par les eaux météoriques qui constituent les apports énergétiques pour le fonctionnement des écosystèmes souterrains. Les 

conditions climatiques de ces écosystèmes sont relativement constantes sur des durées géologiques, mais cette donnée reste à 

confirmer par des ®tudes du pal®oclimat dans les grottes (comme r®alis®es dans la grotte du Mas dôAzil par exemple). 

 

Les biocénoses4 souterraines se composent de quatre types principaux dôesp¯ces : 

¶ les espèces dites troglobies sont strictement inféodées au milieu souterrain. Les espèces à populations abondantes sont 

souvent à la base de la chaîne alimentaire souterraine - telles que les insectes terrestres collemboles, les coléoptères 

leptodirinae (Speonomus, Paraspeonomus, Antrocharis) et les crustacés copépodes pour les biocénoses aquatiques. Le 

tome 5 des Cahiers dôhabitats (Bensittiti, Herard-Logereau, Van Es, & Balmain, 2004) liste 648 espèces sp®cialis®es dôinvert®br®s 

appartenant à 70 ordres ; 

¶ les espèces dites troglophiles et stygophiles vivent à la fois sous terre et en surface. Elles sont moins modifiées ou non 

modifiées par la vie souterraine (taux de reproduction plus élevé, traits morphologiques tels que les yeux, les pigments, la 

longueur des appendices peu modifiés). Les chauves-souris et les calotritons sont des exemples de vertébrés troglophiles ; 

¶ les espèces dites trogloxènes sont des espèces extérieures qui sont entrainées passivement sous terre par les pertes de 

ruisseaux et y transitent, ou qui pénètrent saisonnièrement dans les entrées et la partie antérieure des grottes ou dans le 

MSS et qui servent de nourriture aux espèces souterraines. 

Cependant, selon les espèces et leur degr® dôadaptation à la vie souterraine, on pourrait ajouter des catégories intermédiaires 

entre chacune dôelle, selon la température, la quantit® dôobscurit® ou le taux dôhygrom®trie, entre autres. 

 

 

 

 

 

                                                           

4 Ensemble des °tres vivants dôun milieu 
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$  Zoom sur $  

Quelques chiffres sur la faune souterraine, en lõ®tat des connaissances 

(Bensittiti, Herard-Logereau, Van Es, & Balmain, 2004) 

« Les invertébrés terrestres sont dominés par les coléoptères, en particulier Leptodirinées saprophages (92 espèces en France, 600 en Europe), et 

Trechinées carnassiers (94 espèces en France, 1100 dans le monde). Ces espèces ont des aires de répartition très réduites, parfois limitées à une 

grotte et à son réseau souterrain. Sont également bien représentés en France, les isopodes terrestres (21 espèces), les araignées (33 espèces), les 

pseudoscorpions (21 espèces), les diplopodes (48 espèces), les collemboles (56 espèces), les diploures Campodés (20 espèces) ainsi que les 

opilions, les palpigrades, etc. 

Les invertébrés aquatiques constituent une faune à haute endémicité, comptant de nombreux fossiles vivants, dominée par les crustacés (230 

espèces en France, 2000 dans le monde), dont les copépodes (30), les amphipodes (36 espèces), les isopodes (29), les syncarides (10), les 

ostracodes (8), les Hydracarina (32), etc. Présence également de mollusques aquatiques dont les Hydrobiidées (26 espèces). Figure aussi un 

d®capode dôun grand int®r°t : Troglocaris inermis. » 

1.4. LA RICHESSE SOUTERRAINE DE LôARIEGE 

Le contexte géologique et climatique des Pyrénées a conduit à une abondance de massifs karstifiés et à un compartimentage qui 

ont favorisé le développement de populations endémiques, et en ont fait un domaine vital souterrain particulièrement riche et bien 

étudié. Le département ariégeois est reconnu au niveau mondial par la recherche bio-spéléologique, notamment grâce à la présence 

depuis 1950 du laboratoire souterrain de Moulis et les chercheurs du CNRS. 

Tous les habitats souterrains identifiés dans les Cahiers dôHabitats (Bensittiti, Herard-Logereau, Van Es, & Balmain, 2004) sont représentés dans 

lôavant-projet de RNNS et notamment des sites de référence au niveau mondial. 

¶ lôhabitat souterrain dans les ®boulis rocheux des montagnes calcaires ou non calcaires recouverts dôun sol (MSS), présent 

dans les versants des vall®es, avec des esp¯ces souterraines sp®cifiques et dôautres communes avec celles des grottes ; 

d®couvert en Ari¯ge en 1980, et maintenant reconnu dans les zones montagneuses de lôEurope centrale et m®ridionale. La 

station ariégeoise MSS 100 (n°16) est la référence mondiale pour cet habitat ; 

¶ lôhabitat souterrain aquatique dans les remplissages (graviers, sable) des cours dôeau de surface (milieu interstitiel et 

hyporhéique) extr°mement r®pandu dans une majorit® des cours dôeau en France et en Europe et notamment en Ariège. La 

station du ruisseau de Lachein (n°1, inclus dans le site du système du Baget) est une référence mondiale ; 

¶ les grottes, avec en plus de leur r®seau de fissures terrestres ou aquatiques inaccessibles par lôapproche sp®l®ologique mais 

dont la faune peut être inventoriée par la méthode de marquages-recaptures pour les invertébrés terrestres, par filtrage des 

résurgences pour les formes aquatiques. On en compte plus de 2000 en Ariège. 

 

Concernant la faune souterraine ariégeoise, cet avant-projet identifie, en termes dôend®misme et de raret® :  

¶ la plus importante population isolée sous terre à basse altitude de l'Amphibien pyrénéen protégé, Calotriton asper ; 

¶ 18 cavités à enjeux « chiroptères » fort, dont certaines sont majeures pour les chiroptères qui sont en APPB (Arrêté de 

Protection Préfectoral de Biotope) ; 

¶ plusieurs sites renfermant des Mollusques Hydrobiidae protégés. 

Par ailleurs, les cavités ariégeoises présentent aussi une richesse archéologique quôil nôest plus ¨ d®montrer : quasiment toutes 

les cavités et leurs entrées montrent un potentiel archéologique ou paléontologique fort. Bien que ce potentiel ne détermine pas la 

création en RNNS, les critères de classement étant relatifs à la biodiversité et géodiversité, le projet tachera de prendre en compte ce 

potentiel. En effet, la partie souterraine des karsts appel®e lôendokarst recèle des reliques archéologiques telles que des fossiles, silex 

encaiss®s, souvent invisibles en surface. Lôass®chement de certains niveaux de galeries permet la conservation des sédiments et 

concr®tions en place dont lôanalyse est pr®cieuse pour la reconstitution des climats et des environnements pass®s, permettant de 

comprendre lôinstallation de la faune actuelle. Les cavernes sèches sont aussi de bons conservateurs des indices et traces de 



   

 

13 

fr®quentation ancienne par la faune et par lôHomme pr®historique. En Ari¯ge les principaux th¯mes dô®tudes de la pr®histoire sont 

abordés : archéologie funéraire, art rupestre (qui fleurit au N®olithique et se poursuit ¨ lô©ge de bronze) et pariétal, paléontologie des 

grands et micro vertébrés, mobilier lithique, céramique et métallique (à partir du début de lôAge de Bronze). Les avens ont pu 

fonctionner en pièges naturels, les grottes dôabris aux populations anciennes et jusquô¨ la p®riode actuelle. 

Les particularités géologiques du territoire génèrent de forts volumes dôeau souterraine, notamment dans les zones karstiques. 

2. LE CONTEXTE HISTORIQUE DU PROJET 

2.1. UN PREMIER PROJET DE CLASSEMENT POUR METTRE EN VALEUR LôINTERET SCIENTIFIQUE MAJEUR 

DU MILIEU SOUTERRAIN 

Lôint®r°t scientifique majeur du milieu souterrain des Pyr®n®es Ari®geoises a ®t® ¨ lôorigine, au début des années 2000, dôun 

premier projet de RNNS. Ce projet concernait 23 sites, exclusivement des grottes ¨ lôexception dôun site de surface, la station de 

référence du « MSS » ou milieu souterrain superficiel, basé sur la connaissance de la faune strictement souterraine acquise par le 

Centre national de la recherche scientifique (CNRS) de Moulis, dont les travaux de recherches sur le milieu souterrain étaient 

mondialement reconnus (Juberthie, 2017). D®pos® par lôEtat en 2002, valid® par le Conseil national de protection de la nature (CNPN), le 

projet nôa pas abouti cons®cutivement ¨ la perte des registres dôenqu°te publique en pr®fecture de lôAri¯ge. 

En 2004, ¨ la demande du Minist¯re de lôEnvironnement, le Bureau de recherche géologique et minière (BRGM) a réalisé un 

inventaire des cavités naturelles et anthropiques présentes en Ariège : lôobjectif ®tait de recenser, localiser et caract®riser les 

principales cavités souterraines identifiées sur le territoire puis dôint®grer ces donn®es dans une base de donn®es nationale (BRGM, 

2009). 

2.2. LôINTERET DE LA CREATION DôUNE RESERVE SOUTERRAINE IDENTIFIE PAR LôETAT, ET LA RELANCE 

DôUN PROJET DE CLASSEMENT 

A la suite du Grenelle de lôenvironnement5, une première Strat®gie nationale de cr®ation dôaires prot®g®es (SCAP) a ®t® ®labor®e 

pour les milieux terrestres sur la période 2012-2019. La circulaire du 13 ao¾t 2010 du Minist¯re de lôEcologie relative aux d®clinaisons 

régionales de la SCAP identifiait le projet de r®serve souterraine de lôAri¯ge comme un objectif pour la r®gion Midi-Pyrénées, 

aujourdôhui r®gion Occitanie.  

Depuis 2017, la DREAL Occitanie se penche ¨ nouveau sur ce projet et sollicite le SMPNR en vertu de lôarticle 7.2 de la Charte du 

Parc naturel régional (SMPNR des Pyrénées Ariégeoises, 2008), à travers lequel « lôÉtat reconnaît le Syndicat mixte comme un partenaire 

privil®gi® dans le cadre de la R®serve naturelle nationale souterraine de lôAri¯ge ». Lors du òOne planet summitò le 11 janvier 2021, le 

Pr®sident de la R®publique a annonc® lôadoption dôune nouvelle Stratégie nationale pour les Aires Protégées (SAP) pour la période 

2020-2030. Le projet de RNNS a été identifié désormais comme un objectif prioritaire pour la Région Occitanie et le Département de 

lôAri¯ge. Ce choix sôappuie sur la grande richesse patrimoniale inventori®e en Ari¯ge mais ®galement sur lôint®r°t dôint®grer ce type de 

milieux, très peu représenté au réseau national des aires protégées. 

Le Conseil scientifique du PNR sôest mobilis® sur le sujet. Il a pris acte, lors de sa r®union du 12 janvier 2017, de lôampleur et de 

lôint®r°t du projet mais aussi de la n®cessit® de revoir lôargumentaire scientifique du dossier dans diff®rents domaines de spécialités 

(biologiques, g®ologiques, arch®ologiquesé) et dans lôorganisation des relations avec les acteurs concern®s. Un groupe de travail 

pluridisciplinaire a ainsi été créé, regroupant dans un premier temps des membres du Conseil scientifique du SMPNR (géographie, 

mycologie, biospéléologie, archéologie, hydrogéologie, écologie, chiroptérologie, entomologie, spéléologie). Par la suite, le groupe de 

                                                           

5 Le Grenelle de lôenvironnement, en r®alit® appel® ç Grenelle Environnement » est un plan stratégique élaboré en plusieurs phases en 2007 : une quarantaine dôinterlocuteurs r®partis 
en 5 collèges se sont réunis pour faire des propositions, soumises à la relecture de différents publics puis amendées lors de tables rondes. Le Grenelle Environnement est ¨ lôorigine de 
la loi Grenelle 1 (3 aout 2009) et de la loi Grenelle 2 (12 juillet 2010). 
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travail a ®t® ®largi ¨ dôautres experts de la biologie souterraine pr®sents sur le territoire des Pyr®n®es ari®geoises et à des 

représentants de la pratique de la spéléologie volontaires pour participer à ce groupe de travail. 

Jusquôen f®vrier 2019, le groupe de travail a poursuivi ses r®unions afin de travailler la m®thodologie, de restituer les r®sultats des 

sorties de terrain r®alis®es pendant lô®t® 2018. Le groupe de travail sôest r®uni une derni¯re fois en f®vrier 2019, afin dô®tablir une 

première version de liste de sites hiérarchisée. Ce groupe réuni les experts suivants : 

¶ Boris BAILLAT, chiroptérologue, ChiropôTerra ; 

¶ Thomas CUYPERS, chiroptérologue, ANA ï Conservatoire dôespaces naturels dôAri¯ge, rejoint le groupe en 2019 ; 

¶ Claude BOU, hydrobiologiste ; 

¶ Hervé BRUSTEL, coléoptèrologue biologiste, Ecole dôIng®nieur de Purpan et Conservatoire dôespaces naturels dôOccitanie ; 

¶ Sylvain DEJEAN, chiroptérologue et arachnologue, Conservatoire dôespaces naturels dôOccitanie ; 

¶ Charles GERS, biospéléologue, Laboratoire Ecolab, Université Toulouse III Paul Sabatier ; 

¶ Olivier GUILLAUME, biospéléologue au CNRS de Moulis et membre du Conseil scientifique du PNR ; 

¶ Christian JUBERTHIE, biospéléologue et membre du Conseil scientifique du PNR, décédé en 2019 ; 

¶ Bernard LEBRETON, commission scientifique de la Fédération française de spéléologie ; 

¶ Frédéric MAKSUD, archéologue, Service r®gional dôarch®ologie dôOccitanie ; 

¶ Nicole RAVAÏAU, présidente du Comité départemental de sp®l®ologie de lôAri¯ge. 

Aujourdôhui, la cr®ation de la R®serve d®passe les ambitions du premier projet dont lôapproche ®tait principalement la 

connaissance des milieux souterrains. Côest une forme de reconnaissance du patrimoine exceptionnel pr®sent en Ari¯ge, et cet outil 

permettra de d®velopper une v®ritable strat®gie dô®ducation ¨ lôenvironnement et au monde souterrain dôune part et, dôautre part, de 

construire une gouvernance opérationnelle pour la bonne gestion de ces milieux. 

2.3. LA CONTRIBUTION RECENTE « SPELEOïKARSTO-ARCHEO-BIO è, ET DôAUTRES PARTENAIRES 

Depuis le premier projet, la communauté des spéléologues a été associée autant que possible à la construction de lôavant-projet 

par :  

¶ la participation de Mme Nicole Ravaiau, présidente du CDS09, à chaque réunion du groupe de travail et ponctuellement de 

Bernard Lebreton de la Fédération française de spéléologie ; 

¶ au premier semestre 2020, des entretiens individuels avec certains spéléologues, en particulier avec Mme Nicole Ravaïau, et 

avec des biospéléologues tels que MM Louis De Harveng et Franck Bréhier ; 

¶ des réunions spécifiques sur le projet de RNNS avec les spéléologues et les membres du groupe de travail, qui se sont 

égrenées de septembre 2019 à juillet 2021. 

En mai 2021, suite ¨ ces diff®rents ®changes, un groupe de sp®l®ologues a apport® une contribution ¨ lôavant-projet, sur la 

démarche, sur les sites et les méthodes de sélection des sites. La proposition, appelée « proposition SKAB è (puisquôelle traite ¨ la 

fois de Sp®l®ologie, de Karstologie, dôArch®ologie et de Biologie), apporte ¨ lôavant-projet une vision élargie sur les autres disciplines 

du monde souterrain, à savoir la pédagogie et la pratique de la sp®l®ologie, la recherche, la g®ologie, lôarch®ologieé 

La contribution du collectif SKAB a été rédigée par : 

¶ Anne Bedos, Attachée Museum National d'Histoire Naturelle, Paris // Spéléo-club de Limogne-en-Quercy (CDS Lot) ; 

¶ Charles Bourdeau, Ingénieur de recherche CNRS en retraite, Rebigue // Groupe Spéléologique du Couserans (CDS Ariège) ; 

¶ Franck Bréhier, Moniteur de spéléologie, Saint-Girons // Groupe Spéléologique du Couserans (CDS Ariège), Co. Sci. FFS ; 

¶ Louis Deharveng, CNRS émérite, UMR7205-Museum National d'Histoire Naturelle, Paris // Spéléo-club de Limogne-en-

Quercy (CDS Lot), Cave Invertebrate Specialist Group (IUCN Cambridge), CS de la RNN Géologique du Lot ; 

¶ Arnaud Faille, Museum d'Histoire Naturelle de Stuttgart, Allemagne // Groupe Spéléologique du Couserans (CDS Ariège), Co. 

Sci. FFS ; 
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¶ Florence Guillot, Archéologue, associée Traces-Terrae, UMR 5608, Toulouse // Société Spéléo de lôAri¯ge - Pays 

d'Occitanie, Co. Sci. FFS, CT ; 

¶ Philippe Jarlan, Instructeur de speӢleӢologie, Brie // Société Spéléo de lôAri¯ge - Pays d'Occitanie ; 

¶ Michel Perreau, Université de Paris, Paris // Spéléo-club Minos ; 

¶ Patrick Sorriaux, Ingénieur Géologue à la retraite (TOTAL), Bédeilhac // Spéléo-club du Haut Sabarthez, CS de la RNN 

Géologique du Lot. 

Les porteurs de projet ont int®gr® cette contribution ¨ lôavant-projet qui sôen est trouv® profond®ment remani® : celui-ci se 

rapproche dorénavant au maximum de la philosophie « SKAB » tout en maintenant dans la liste des sites prioritaires les cavités à forts 

enjeux « chiroptère » et « calotriton », ainsi que deux sites à forts enjeux relatifs aux invertébrés cavernicoles (Estelas et Payssa) et 

des sites favorables ¨ lô®quilibre de la gouvernance locale de la future RNN. 

Afin de compl®ter le rapport scientifique, dôautres structures partenaires proches du territoire ont été contactées, et ont pu 

contribuer en 2021 ¨ lôavant-projet, en y apportant des compléments et corrections : 

¶ lôassociation ARSHAL, et notamment son président Bernard Lafage et ses membres MM Daniel Roucheux et Jean-Pierre 

Marchand pour des apports sur le système Martel-Cigalère (id. n° 59), 

¶ lôassociation ç grottes et archéologie » et notamment ses membres Céline Pallier, Didier Cailhol, Laurent Bruxelles, Gregory 

Dandurant, Hélène Martin, Marc Jarry et Pauline Ramis pour des apports sur les volets paléo-environnement et géologie du 

dossier et sur la grotte du Mas dôAzil. 

3. LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE DU PROJET 

3.1. A LôECHELLE NATIONALE 

En 2007 le Grenelle de lôenvironnement a d®fini les principes de la SCAP pour les milieux terrestres sur la période 2012-2019. 

Cette strat®gie repose sur la volont® de lô£tat dôam®liorer la coh®rence, la repr®sentativit® et lôefficacit® du r®seau m®tropolitain des 

aires protégées terrestres. Elle identifie ses lacunes et fait émerger, sur cette base, des priorités nationales. Un diagnostic patrimonial 

a ®t® conduit ¨ cette fin, sous la coordination scientifique du Mus®um national dôhistoire naturelle (MNHN) et sous lô®gide dôun comit® 

de pilotage national associant notamment les repr®sentants des r®seaux de gestionnaires dôespaces naturels, de structures socio-

®conomiques et dôassociations de protection de lôenvironnement. 

La mise en îuvre des priorit®s issues de ce diagnostic doit contribuer ¨ asseoir le r¹le crucial des aires prot®gées dans le 

maintien dôune bonne qualit® ®cologique du territoire franais. Côest pourquoi, suite au vote de la loi Grenelle 1, il importe de 

concr®tiser cet objectif et de poursuivre, ¨ lô®chelle r®gionale, la dynamique engag®e, en construisant un cadre cohérent et partenarial 

pour la création de nouvelles aires protégées. 

 

La circulaire du 13 ao¾t 2010 du Minist¯re de lôEcologie relative aux d®clinaisons r®gionales de la SCAP (Ministère EEDM, 2010) identifie 

le projet de RNNS de lôAri¯ge comme un objectif pour la région Midi-Pyr®n®es. La SCAP sôappuie pour cela sur la grande richesse 

patrimoniale inventori®e en Ari¯ge, mais ®galement sur lôint®r°t dôint®grer ce type de milieux tr¯s peu repr®sent® au r®seau national 

des aires protégées. La circulaire pr®cise les 16 esp¯ces dôinvert®br®s sur les 30 mentionn®es dans la SCAP qui se trouvent en Midi 

Pyrénées. Certains de ces esp¯ces dôinvert®br®s souterrains figurent dans le projet de RNNS de lôAri¯ge. Il sôagit de Aphaenops 

carrerei dont lôaire de r®partition est limitée à la cavité du Trapech dôen Haut (1 750 m), Aphaenops cerberus dont lôaire de r®partition 

est assez vaste, Aphaenops colluvii dont lôaire de r®partition se trouve le long du versant nord du massif bordant la vallée de la 

Bellongue, Aphaenops maria-rosae dont lôaire de r®partition est r®duite ¨ la grotte du Trapech dôen Haut,  Aphaenops pluto endémique 

des grottes du massif dominant Saint-Girons et sô®tendant jusquô¨ Aulot et Moulis ¨ lôouest, Aphaenops tiresias toujours rare mais 

dans de nombreuses grottes. Les vertébrés suivants sont inscrits aussi sur la SCAP : Euprocte, Minioptère, les trois Rhinolophes, 

bechtsein et Murins, et quelques mollusques comme Moitessieria fontsaintei. 
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Dans la continuité, le Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire (MTES) a dévoilé le 4 juillet 2018 le Plan biodiversité qui 

vise ¨ renforcer lôaction de la France pour la pr®servation de la biodiversit® et ¨ mobiliser des leviers pour la restaurer lorsquôelle est 

dégradée, répondant ainsi aux objectifs de la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages6 (Ministère de la transition 

écologique et solidaire, 2019). Il comprend 6 axes stratégiques, 24 objectifs et 90 actions dont parmi eux lôaxe 3 ç protéger et restaurer la 

nature dans toutes ses composantes », action 31 « créer de nouvelles aires protégées » (voir le tableau des aires protégées ci-

dessous (Comit® franais de lôUICN, 2010)). 

 

Enfin, la stratégie nationale pour les aires protégées 2030, annoncée par le Président de la République le 11 janvier dernier lors 

du One Planet summit, engage notre pays pour atteindre 30 % dôaires prot®g®es, dont un tiers sous protection forte dôici 2022 (soit 

10% du territoire national), mais ®galement d®velopper un r®seau dôaires prot®g®es coh®rent, de qualit® et r®silient aux changements 

globaux. Pour cela, la SAP a ®galement pour objectif dôam®liorer lôefficacit® de la gestion des aires prot®g®es et leur int®gration 

territoriale. 

A ce jour, les aires protégées couvrent les deux tiers du d®partement de lôAri¯ge, dont le territoire du PNR des Pyrénées 

Ariégeoises, des sites Natura 2000, des Réserves nationales de chasse et de faune sauvage, et une très faible proportion sous 

protection forte (RNR Massif de St Barthélémy et 17 APPB). Compte tenu des très forts enjeux naturalistes, des pressions et des 

menaces sur les milieux naturels dans la région dans un contexte de changements globaux, il conviendrait dõ®tendre la surface 

dõaires prot®g®es sous protection forte dans le département et la région.  

Le projet de RNNS de l'Ariège, ancré sur la richesse du monde souterrain (Chiroptères, Calotriton, invertébrés, etc.), identifié 

dans la circulaire du 13 ao¾t 2010 du Minist¯re de lôEcologie relative aux d®clinaisons r®gionales de la SCAP, devrait °tre une 

contribution majeure du d®partement de lôAri¯ge ¨ la SAP. 

 

                                                           

6 « Après la loi relative à la protection de la nature de 1976 et la loi sur la protection et la mise en valeur des paysages de 1993, la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et 
des paysages a été promulguée le 9 août 2016. Cette loi inscrit dans le droit français une vision dynamique et renouvelée de la biodiversité et a pour ambition de protéger et de valoriser 
notre patrimoine naturel, pour faire de la France le pays de lôexcellence environnementale et des croissances verte et bleue ». https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/loi-reconquete-
biodiversite-nature-et-des-paysages  

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/loi-reconquete-biodiversite-nature-et-des-paysages
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/loi-reconquete-biodiversite-nature-et-des-paysages















































































